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LES PARTIES, 

CONVENTION SUR LA PROTECTION 

DES RESSOURCES NATURELLES ET DE L'ENVIRONNEMENT 

DE LA REGION DU PACIFIOUE sup 

NOUMEA 

SPREP 

PLEINEMENT CONSCIENTES de la valeur economique et sociale 

des ressources naturelles du milieu marin de la region du 

Pacifique Sud; 

PRENANT ];N CONSIDERATION les traditions et les cultures des 

peuples du Pacifique, dont les coutumes et usages sont la 

manifestation; 

CONSCIENTES de la responsabilite qui leur incombe de 

sauvegarder leur patrimoine naturel dans l'interet et pour 

l'agrement des generations actuelles et a venir; 

RECONNAISSANT les caracteristiques hydrologiques, 

geologiques et ecologiques particulieres de la region qui 

exige des soins particuliers et une gestion eclairee; 



2 

RECONNAISSANT EN OUTRE la menace que la pollution et la 

place insuffisante faite aux considerations ecologiques 

dans le processus de developpement font peser sur le milieu 

marin et c6tier, son equilibre ecologique, ses ressources 

et ses utilisations legitimes; 

SOUCIEUSES M FAIRE fill. SORTE que la mise en_valeur des 

ressources soit compatible avec le maintien de la qualite 

sans pareille de l'environnement dans la region, et avec 

les principes d'une gestion durable des ressources; 

PLEINEMENT CONSCIENTES de la necessite de cooperer entre 

elles aussi bien qu•avec les organisations internationales, 

regionales et sous-regionales competentes pour assurer ia 

mise en valeur coordonnee et complete des ressources 

naturelles de la region; 
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RECONNAISSANT qu'il est souhaitable de voir les accords 

internationaux existant deja et concernant le milieu marin 

et c6tier plus largement acceptes et mis en oeuvre par les 

differents pays; 

NOTANT cependant que, malgre les progres realises, lesdits 

accords internationaux ne couvrent pas tousles aspects de 

la pollution des mers et de la degradation du ~ilieu, ni 

sur l 1 ensemble de leurs causes, et qu'ils ne correspondent 

pas entierement aux besoins particuliers de la region du 

Pacifique Sud; 

DESIREUSES d'adopter la convention regionale pour renforcer 

la mise en oeuvre des objectifs generaux du Plan d'action 

pour la gestion des ressources naturelles et de 

l'environnement de la region du Pacifique Sud adopte a 

Rarotonga (Iles Cook) le 11 mars 1982; 

.fillfil'. CONVENUES .DE. CE rn m: 
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Article premier 

ZONE P'APPLICATION 

1. La presente Convention s'applique a la region du Pacifique Sud, 

ci-apres denommee •zone d'application de la Convention•, telle qu'elle 

est definie au paragraphe a) de l'article 2. 

2. Sauf disposition contraire de l' un quelconque de-S. prot_ocoles a la 

presente Convention, la zone d'application de la Convention ne comprend 

pas les eaux interieures ni les eaux archipelagiques des Parties definies 

conformement au droit international. 



5 

Article 2 

DEFINITIONS 

Aux fins de la presente Convention et de ses protocoles, et sauf 

disposition contraire de l'un quelconque de ces protocoles: 

a) On entend par "zone d'application de la Convention": 

' 
i) les zones des 200 milles marins etablies conformement au droit 

international, au large de : 

Iles Cook 

Australie (Cote est et iles 

de la cote est, y 

compris 1 1 ile 

Macquarie) 

Etats Federes de Micronesie 

Fidji 

Guam 

Kiribati 

Iles Mariannes du Nord 

Iles Marshall 

Nauru 

Niue 

Nouvelle-Caledonie et 

Dependances 

Nouvelle-Zelande 

Palau 

Papouasie-Nouvelle-Guinee 

Polynesie fran9aise 

Ile Pitcairn 

Iles Salomon 

Samoa americaines 

Samoa-Occidental 

Tokelau 

Tonga 

Tuvalu 

Vanuatu 

Wallis et Futuna 
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ii) les zones de haute mer enclavees dans les zones des 200 milles 

marina visees a l'alinea i) ci-dessus; 

iii) les zones de l'ocean Pacifique qui ont ete incluses dans la 

zone d' application de la Convention conformement a 1 1 article 

3; 

b) On entend par "immersion" 

' - tout rejet delibere dans la mer de dechets et autres·matieres a 

partir de navires, aeronefs, plates-formes ou autres ouvrages 

places en mer; 

- tout sabordage en mer de navires, aeronefs, plates-formes ou 

autres ouvrages places en mer; 

Le terme "immersion" ne vise pas 

- le rejet de dechets ou autres matieres resultant ou provenant de 

l'exploitation normale de navires, aeronefs, plates-formes et 

autres ouvrages places en mer, ainsi que de leur equipement, a 

l'exception des dechets ou autres matieres transportes par ou 

transbordes sur des navires, aeronefs, plates-formes ou autres 

ouvrages places en mer qui sont utilises pour l' immersion de ces 

matieres ou provenant du traitement de tels dechets ou autres 

matieres a bord desdits navires, aeronefs, plates-formes ou 

ouvrages; 

- le depot de matieres a des fins autres que leur simple 

elimination sous reserve qu•un tel depot ne soit pas incompatible 

avec l'objet de la presente Convention; 
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c) On entend par "dechets et autres matieres" les materiaux et 

substances de tout type, de toute forme et de toute nature; 

d) Les dechets ou autres matieres suivants sont consideres comme non 

radioactifs: boues d'egout, deblais de dragage, cendres volantes, 

dechets agricoles, materiaux de construction, navires, materiaux 

utilises pour la creation de barrieres artificielles et autres 

materiaux semblables qui n•ont pas ete contamines par des 

radionucleides d'origine artificielle (sauf le~ retombees 

planetaires disperses resultant de l'experimentation d'armes 

nucleaires), ne sont pas des sources potentielles de radionucleides 

d'origine naturelle utilisee a des fins commerciales et n'ont pas 

ete enrichies en radionucleides naturels ou artificiels; 

s'il ya un doute quant au caractere non radioactif des matieres a 

immerger, aux fins de la presente Convention, elles ne peuvent etre 

immergees sauf si l'autorite nationale competente du pays 

envisageant cette operation confirme que l'immersion ne depasserait 

pas les limites de doses collectives et individuelles figurant dans 

les principes generaux definies par l'Agence internationale pour 

l'energie atomique en matiere de dispense de verification 

reglementaires pour les utilisations et sources de rayonnements. 

L'autorite nationale tient egalement compte des recommandations, 

normes et directives mises au point par l'Agence internationale 

pour l'energie atomique en la matiere. 



8 

e) On entend par "navires et aeronefs" les vehicules circulant sur 

l'eau ou dans l'air de quelque type que ce soit, y compris les 

vehicules sur coussin d'air et les engins flottants auto-propulses 

ou non; 

f) On entend par "pollution" l'introduction directe ou indirecte par 

l'homme dans le milieu marin (y compris les estuaires) de 

substances ou d'energie lorsqu'elle a ou peut ~voir des effets 

nuisibles tels que : dommages aux ressources biologiques et a la 

faune et la flore marines, risques pour la sante de 1 1 homme, 

entraves aux activites maritimes, y compris la peche et les autres 

utilisations legitimes de la mer, alteration de la qualite de l'eau 

de mer du point de vue de son utilisation et degradation des 

valeurs d'agrement; 

Aux fins d'application de cette definition aux obligations prevues 

par la presente Convention, les Parties s'efforcent de se conformer 

aux normes et recommandations appropriees des organisations 

internationales competentes et notamment de l'Agence internationale 

de l'energie atomique; 

g) On entend par "Organisation" la Commission du Pacifique Sud; 

h) On entend par "Directeur", le directeur du Bureau de cooperation 

economique du Pacifique Sud. 
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Article 3 

AJOUT A LA ZONE D'APPLICATION DE LA CONVENTION 

Toute Partie peut ajouter des zones placees sous sa juridiction dans 

l'ocean Pacifique entre le tropique du Cancer et 60 degres de latitude 

sud et entre 130 degres de longitude est et 120 degres de longitude ouest 

a la zone d'application de la Convention. Ces ajouts sont notifies au 

Depositaire qui en donne rapidement communication aux autres Parties et a 

l'Organisation. Ces zones sont incluses dans la zone d'application de la 

Convention quatre-vingt-dix jours apres que le Depositaire en a informe 

les Parties sous reserve que les ajouts proposes ne•soulevent aucune 

objection de la part de l'une quelconque des Parties affectees par cette 

proposition. En cas d'objection, les Parties interessees se consultent 

en vue de resoudre la question. 

Article 4 

DISPOSITIONS GENERALES 

1. Les Parties s'efforcent de conclure des accords bilateraux ou 

multilateraux, y compris des accords regionaux ou sous-regionaux, en vue 

d'assurer la protection, la mise en valeur et la gestion du milieu marin 

et c6tier de la zone d'application de la Convention. De tels accords 

doivent etre compatibles avec la presente Convention et conformes au 

droit international. Des copies de ces accords seront transmises a 

l'Organisation et, par son entremise, a toutes les Parties a la presente 

Convention. 

2. Aucune des dispositions de la presente Convention ou de ses 

protocoles ne saurait etre interpretee comme portant atteinte aux 

obligations assumees par une Partie en vertu d'accords conclus 

anterieurement. 

3. Aucune des dispositions de la presente Convention ou de ses 

protocoles ne peut etre interpretee comme prejugeant ou affectant 

1 1 interpretation et 1 1 application de l'une quelconque des dispositions ou 

clauses de la Convention de 1972 sur la prevention de la pollution des 

mers resultant de 1 1 immersion de dechets. 
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4. La presente Convention et ses protocoles doivent s'interpreter 

conformement au droit international applicable en la matiere. 

5. Aucune des dispositions de la presente Convention ou de ses 

protocoles ne prejuge les revendications et positions juridiques 

actuelles ou futures de l'une quelconque des Parties en ce qui concerne 

la nature et l'etendue de la juridiction maritime. 

6. Aucune des dispositions de la presente Conve~tion ne porte 

atteinte au droit souverain des Etats d'exploiter, de mettre en valeur et 

de gerer leurs ressources naturelles selon leurs politiques propres en 

tenant compte de leur devoir de proteger l'environnement. Chaque Partie 

doit faire en sorte que les activites exercees dans les limites de sa 

juridiction ou sous son controle ne causent pas de dommage a 

l'environnement dans d'autres Etats ou dans des zones situees au-dela des 

limites de sa juridiction nationale. 

Article 5 

OBLIGATIONS GENERALES 

1. Les Parties s'efforcent, individuellement ou conjointement, de 

prendre toutes mesures appropriees conformes au droit international et 

aux dispositions de la presente Convention et de ses protocoles en 

vigueur auxquels elles sont parties, pour prevenir, reduire et combattre 

la pollution de la zone d'application de la Convention, quelle qu•en soit 

l'origine, et assurer une gestion rationnelle de l'environnement ainsi 

que la mise en valeur des ressources naturelles en mettant en oeuvre a 

cette fin les moyens les mieux adaptes dont elles disposent en fonction 

de leurs capacites; pour ce faire, les Parties s'efforcent d'harmoniser 

leurs politiques au niveau regional. 
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2. Les Parties font tout leur possible pour que la mise en oeuvre de 

la presente Convention n'entraine pas d'augmentation de la pollution du 

milieu marin hors de la zone d'application de la Convention. 

3. En plus du Protocole sur la prevention de la pollution de la 

region du Pacifique Sud resultant de l'immersion de dechets et du 

Protocole de cooperation dans les interventions d'urgence contre les 

incidents generateurs de pollution dans la region du Pacifique Sud, les 

Parties collaborent entre elles en vue d'elaborer et d'adopter d'autres 

protocoles prescrivant des mesures, procedures et normes agreees 

destinees a prevenir, reduire et combattre la pollution quelle qu•en soit 

l'origine, ou favorisant une gestion de l'environnement conforme aux 

objectifs de la presente Convention. 

4. Les Parties, tenant compte des regles, normes, pratiques et 

procedures existantes et internationalement reconnues, collaborent avec 

les organisations mondiales, regionales et sous-regionales competentes en 

vue d'elaborer et d'adopter des pratiques, procedures et mesures 

recommandees destinees a prevenir, reduire et combattre la pollution, 

quelle qu•en soit l'origine, a promouvoir une gestion durable des 

ressources et a assurer une mise en valeur rationnelle des ressources 

naturelles conformement aux objectifs de la presente Convention et de ses 

protocoles. Elles s'aident mutuellement a s'acquitter de leurs 

obligations en vertu de la presente Convention et de ses protocoles. 

5. Les. Parties s' efforcent de se doter de lois et reglementations 

afin de s•acquitter efficacement des obligations stipulees dans la 

presente Convention. Ces lois et reglementations doivent etre au moins 

aussi efficaces que les regles, normes, pratiques et procedures 

internat.ionales recommandees. 
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kticle6 

POLLUTION PAR LES NAVIRES 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriees pour prevenir, 

reduire et combattre la pollution de la zone d'application de la 

Convention causee par les rejets des navires et assurer la mise en oeuvre 

effective, dans la zone d'application de la Convention, des regles et 

normes internationales generalement acceptees; etablies par 

l'intermediaire de !'organisation internationale competente ou d'une 

conference diplomatique generale, et applicables au controle de la 

pollution par les navires. 

Article 7 

POLLUTION D'ORIGINE TELLURIOUE 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriees pour prevenir, 

reduire et combattre la pollution de la zone d'application de la 

Convention due aux rejets effectues a partir des cotes ou provenant des 

fleuves, des estuaires, des etablissements cotiers, des installations de 

decbarge ou de toute autre source situee sur leur territoire. 

Uttcle8 

POLLUTION RESULTANT D'ACTIVITES RELATIVES AUX FONDS MARINS 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriees pour prevenir, 

reduire et combattre la pollution de la zone d'application de la 

Convention resultant, directement ou indirectement, de l'exploration et 

de !'exploitation du fond de la mer et de son sous-sol. 



13 

Article 9 

POLLUTION TRANSMISE PAR L'AT!OClSPHERE 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriees pour prevenir, 

reduire et combattre la pollution de la zone d'application de la 

Convention provenant des rejets dans !'atmosphere qui resultent 

d'activites relevant de leur juridiction. 

Article 10 

EVACUATION DES DECHETS 

1. Les Parties prennent toutes les mesures appropriees pour prevenir, 

reduire et combattre la pollution de la zone d'application de la 

Convention due aux operations d'immersion effectuees a partir de navires, 

aeronefs ou structures artificielles placees en mer, y compris pour 

assurer la mise en oeuvre effective des regles et procedures pertinentes 

internationalement reconnues relatives au controle de !'immersion de 

dechets et autres matieres. Les Parties conviennent d'interdire 

!'immersion de dechets radioactifs ou autres matieres radioactives dans 

la zone d'application de la Convention. Sans prejuger de la question de 

savoir si l' evacuation de dechets ou autres matieres dans le fond de la 

mer et dans son sous-sol constitue une "immersion", les Parties 

conviennent d'interdire !'evacuation de dechets radioactifs ou autres 

matieres radioactives dans le fond de la mer et dans le sous-sol marin de 

la zone d'application de la Convention. 

2. Le present article s' applique egalement au plateau continental 

d'une Partie lorsque celui-ci s•etend, conformement au droit 

international, a l'exterieur et au-dela de la zone d'application de la 

Convention. 
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Article 11 

STOCKAGE DE DECHETS TOXIOUES ET DANGEREUX 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriees pour prevenir, 

reduire et combattre la pollution de la zone d'application de la 

Convention resultant du stockage de dechets toxiques et dangereux. En 

particulier, les Parties interdisent le stockage de dechets radioactifs 

ou autres matieres radioactives dans la zone d'a~plication de la 

Convention. 

Article 12 

EXPERIMENTATION P'ENGINS NJJCLEAIRES 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriees pour prevenir, 

reduire et combattre la pollution de la zone d'application de la 

Convention qui pourrait resulter de !'experimentation d'engins 

nucleaires. 

Article 13 

EXPLOITATION MINIERE ET EROSION DU LITTORAL 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriees pour prevenir, 

reduire et combattre dans la zone d'application de la Convention les 

degradations causees a l'environnement, en particulier !'erosion du 

littoral due a l'amenagement des cotes, aux activites minieres, a 

!'extraction de sable, aux travaux de remblaiement et au dragage. 
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Article 14 

ZONES SPECIALEMENT PROTEGEES ET PROTECTION 

DES ESPECES DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES 

Les Parties prennent, individuellement ou conjointement, toutes les 

mesures appropriees pour proteger et preserver dans la zone d'application 

de la Convention les ecosystemes rares ou fragiles et les especes de 

faune et de flore en regression, menacees ou en voie d' extinction, ainsi 

que leur habitat. A cet effet, les Parties etablissent, en tant que de 

besoin, des zones protegees telles que pares et reserves, et interdisent 

ou reglementent toute activite susceptible d' avoir des effets nefastes 

sur les especes, les ecosystemes ou les processus biologiques que ces 

zones sont censees proteger. L' etablissement de tell es zones ne porte 

pas atteinte aux droits des autres Parties ou d'Etats tiers en vertu du 

droit international. En outre, les Parties procedent a l'echange 

d1 informations sur l'administration et la gestion de telles zones. 

Article 15 

COOPERATION EN MATIERE DE LOTTE CONTRE LA POLLUTION 

EN CAS D'URGENCE 

1. Les Parties cooperent pour prendre toutes les mesures necessaires 

en cas ~e situation critique generatrice de pollution dans la zone 

d1 application de la Convention, quelle qu•en soit la cause, et pour 

prevenir, reduire et combattre la pollution ou la menace de pollution qui 

en resulte. A cette fin, les Parties s•emploient a mettre au point et a 

promouvoir des plans d'urgence, individuels et conjoints, pour intervenir 

en cas d' incident generateur de pollution ou comportant une menace de 

pollution dans la zone d'application de la Convention. 
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2. Lorsqu•une Partie a connaissance d'un cas dans lequel la zone 

d'application de la Convention est en danger imminent d'etre polluee ou a 

ete polluee, elle en informe sans delai les autres pays et territoires 

qu'elle estime susceptibles d'etre touches par cette pollution ainsi que 

l'Organisation. En outre, elle informe, des qu'elle est en mesure de le 

faire, ces pays et territoires ainsi que !'Organisation de toute mesure 

prise par elle pour reduire ou combattre la pollution ou le risque de 

pollution. 

Article 16 

EVALUATION DE L'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

1. Les Parties conviennent d'elaborer et de tenir a jour, le cas 

echeant avec l'assistance des organisations mondiales, regionales 

competentes, des directives techniques et des legislations donnant le 

poids qu'il convient aux facteurs ecologiques et sociaux en vue de 

faciliter une mise en valeur equilibree de leurs ressources naturelles et 

de planifier leurs grands projets qui pourraient avoir une incidence sur 

le milieu marin, de maniere a empecher ou minimiser le.s effets nefastes 

de ceux-ci dans la zone d'application de la Convention. 

2. Chaque Partie evalue, en fonction de ses capacites, les effets 

potentiels de ces projets sur le milieu marin, afin que des mesures 

appropriees puissent etre prises pour prevenir toute pollution importante 

ou modification significative et nuisible du milieu marin de la zone 

d'application de la Convention. 
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3. Ence qui concerne les evaluations visees au paragraphe 2, chaque 

Partie invite, le cas echeant : 

a) le public a formuler des observations conformement 

a ses procedures nationales de consultation; 

b) les autres Parties qui peuvent etre touchees a 

se concerter avec elle et a soumettre des remarques. 

Les resultats de ces evaluations sont communiques a l~Organisation qui 

les met a la disposition des Parties interessees. 

Article 17 

COOPERATION SCIENTIFIOUE ET TECHNIQUE 

1. Les Parties cooperent directement entre elles ou avec le concours 

des organisations mondiales, regionales et sous-regionales competentes, 

dans les domaines de la recberche scientifique, de la surveillance de 

l'environnement et de l'ecbange de donnees et'autres renseignements 

scientifiques et techniques relatifs aux objectifs de la presente 

Convention. 

2. En outre, aux fins de la presente Convention, les Parties 

elaborent et coordonnent des programmes de recherche et de surveillance 

relatifs a la zone d'application de la Convention et cooperent entre 

elles, dans la mesure du possible, a l'etablissement et a la mise en 

oeuvre de programmes de recberche regionaux, sous-regionaux et 

internationaux. 
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Article 18 

ASSISTANCE TECHNIQUE ET AUTRE 

Les Parties s•engagent a cooperer directement entre elles, et, le cas 

echeant, par l'intermediaire des organisations mondiales, regionales ou 

sous-regionales competentes, en vue de fournir aux autres Parties une 

assistance technique et autre dans les domaines relatifs a la pollution 

et a la gestion rationnelle de 1 1 environnement dans la zone d'application 

de la Convention, compte tenu des besoins particuliers des pays et 

territoires insulaires en developpement. 

Article 19 

TRANSMISSION D'INFORMATIONS 

Les Parties transmettent a 1 1.0rganisation des informations, dont 

elles fixent la forme et la frequence , sur les mesures qu'elles ont 

adoptees pour mettre en oeuvre la presente Convention et les protocoles 

auxquels elles sont parties. 

Article 20 

RESPONSABil.ITE ET REPARATION DES DOMMAGES 

Les parties cooperent afin d'elaborer et d'adopter des regles et 

procedures appropriees, conformes au droit international, en matiere de 

responsabilite et de reparation des dommages resultant de la pollution de 

la zone d'application de la Convention. 
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Article 21 

ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS 

1. L'Organisation est chargee d'assurer les fonctions de secretariat 

suivantes: 

a) preparer et convoquer les reunions des Parties; 

b) transmettre aux Parties les notifications, rapports, et autres 

informations re9us conformement aux dispositions de la presente 

Convention et de ses protocoles; 

c) accomplir les fonctions qui lui sont confiees par les protocoles a 

la presente Convention; 

d) examiner les demandes de renseignements et les informations emanant 

des Parties et consulter lesdites Parties sur les questions 

relatives a la presente Convention et ses protocoles; 

e) coordonner !'execution des activites de cooperation convenues par 

les Parties; 

f) assurer la coordination necessaire avec d'autres organismes 

mondiaux, regionaux et sous-regionaux competents; 

g) prendre les dispositions administratives requises pour s•acquitter 

efficacement des fonctions de secretariat; 

h) accomplir toute autre fonction qui pourrait lui etre confiee par les 

Parties; et 

i) transmettre les rapports des reunions ordinaires et extraordinaires 

des Parties a la Conference du Pacifique Sud et au Forum du 

Pacifique Sud. 
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2. Chaque Partie designe une autorite nationale competente chargee 

d'assurer la liaison avec l 1 0rganisation aux fins de la presente 

Convention. 

Article 22 

REUNIONS DES PARTIES 

1. Les Parties tiennent une reunion ordinaire tousles deux ans. Les 

reunions ordinaires ont pour objet de veiller a la mise en oeuvre de la 

presente Convention et de ses protocoles, et en particulier: 

a) d'evaluer periodiquement l 1 etat de l 1 environnement dans la zone 

d1 application de la Convention; 

b) d'examiner les informations presentees par les Parties conformement 

aux dispositions de l'article 19; 

c) d'adopter, de reviser et d'amender, le cas echeant, les annexes a la 

presente Convention et a ses protocoles, conformement aux 

dispositions de l'article 25; 

d) de faire des recommandations concernant l'adoption de tout protocole 

ou de tout amendement a la presente Convention ou a ses protocoles 

conformement aux dispositions des articles 23 et 24; 

e) de constituer, le cas echeant, des groupes de travail charges 

d'examiner toute question concernant la presente Convention et ses 

protocoles; 

f) d'etudier les activites de cooperation a entreprendre dans le cadre 

de la presente Convention et de ses protocoles, y compris leurs 

incidences financieres et institutionnelles, et d'adopter des 

decisions ace sujet; 
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g) d'examiner et d'entreprendre toute action supplementaire qui serait 

requise pour la realisation des objectifs de la presente Convention 

et de ses protocoles; et 

b) d'adopter par consensus des regles financieres et un budget prepares 

en consultation avec l 1 0rganisation, pour determiner, notamment la 

participation financiere des Parties a la presente Convention et aux 

protocoles auxquels elles sont parties. 

2. L'Organisation convoquera la premiere reunion ordinaire des 

Parties au plus tard un an apres la date d'entree en vigueur de la 

presente Convention conformement aux dispositions de l'article 31. 

3. Les reunions extraordinaires sont convoquees a la demande de l'une 

quelconque des Parties ou de l'Organisation, a condition que cette 

demande soit appuyee par au moins deux tiers des Parties. Une reunion 

extraordinaire des Parties a pour objet d'examiner les questions 

proposees dans la demande de convocation de la reunion extraordinaire, 

ainsi que toute autre question s'il en etait ainsi decide par la totalite 

des Parties assistant a la reunion. 

4. Les Parties adoptent par consensus a leur premiere reunion 

ordinaire le reglement interieur de leurs reunions. 
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Article 23 

ADOPTION DE PROTOCOLES 

1. Les Parties peuvent, lors d'une conference de plenipotentaires, 

adopter des protocoles a la presente Convention conformement au 

paragraphe 3 de l'article 5. 

2. A la demande de la majorite des Parties, l'Organisation convoque 

une conference de plenipotentiaires en vue de l'adoption de protocoles a 

la presente Convention. 

Article 24 

AMENDEMENTS A LA CONVENTION ET A SES PROTOCOLES 

1. Toute Partie peut proposer des amendements a la presente 

Convention. Les amendements sent adoptes par une conference de 

plenipotentiaires convoq uee par l' Organi sa ti on a 1 a demande des 

deux-tiers des Parties. 

2. Toute Partie a la presente Convention peut proposer des 

amendements a l'un quelconque des protocoles. Les amendements sent 

adoptes par une conference de plenipotentiaires convoquee par 

l'Organisation a la demande des deux-tiers des Parties au protocole 

considere. 

3. Toute proposition d' amendement a la presente Convention ou a l' un 

quelconque de ses protocoles est communiquee al 'Organisation qui la 

transmet rapidement a toutes les autres Parties. 
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4. One conference de plenipotentiaires chargee d'etudier une 

proposition d'amendement a la presente Convention ou a l'un quelconque de 

ses protocoles est organisee dans un delai minimum de qua tre-vingt-dix 

jours apres que les conditions pour la convocation de la conference ont 

ete remplies conformement aux paragraphes 1 ou 2 selon le cas. 

5. Tout amendement a la presente Convention est adopte a la majorite 

des trois-quarts des Parties a la Convention representees a la conference 

de plenipotentiaires et soumis par le Deposi taire a l' acce·ptation de 

toutes les Parties a la Convention. Les amendements a tout protocole 

sont adoptes a la majorite des trois-quarts des Parties a ce protocole 

representees a la conference de plenipotentiaires et soumis par le 

Depositaire a l'acceptation de toutes les Parties ace protocole. 

6. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation 

des amendements sont deposes aupres du Depositaire. Les amendements 

entrent en vigueur, entre les Parties les ayant acceptes, le trentieme 

jour suivant la date a laquelle le Depositaire aura re9u les instruments 

d'au moins trois-quarts des Parties a la presente Convention ou au 

protocole considere, selon le cas. Ensuite, les amendements entrent en 

vigueur a l'egard de toute autre Partie le trentieme jour suivant la date 

a laquelle elle aura depose son instrument. 

7. Apr es l' entree en vigueur d' un amendement a la presente Convention 

ou a un protocole, toute nouvelle Partie a la Convention ou ace 

protocole devient Partie a la Convention ou au protocole tel qu•amende. 
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Article 25 

ANNEXES ET AMENDEMENTS AUX ANNEXES 

1. Les annexes a la presente Convention ou a l'un de ses protocoles 

font respectivement partie integrante de ladite Convention ou dudit 

protocole. 

2. Sauf disposition contraire de 1 1 un quelconque des protocoles en ce 

qui concerne ses annexes, la procedure suivante s'applique a !'adoption 

et a l'entree en vigueur de tout amendement aux annexes a la presente 

Convention ou a l'un de ses protocoles: 

a) toute Partie peut proposer des amendements aux annexes a la presente 

Convention ou a ses protocoles; 

b) le texte de toute proposition d'amendement est communique par 

!'Organisation aux Parties soixante jours au moins avant l'ouverture 

d'une reunion des Parties a moins que la reunion ne renonce a cette 

obligation; 

c) ces amendements sont adoptes lors d'une reunion des Parties a la 

majorite des trois-quarts des Parties a !'instrument vise; 

d) Le Depositaire communique sans delai a toutes les Parties les 

amendements ainsi adoptes; 



25 

e) toute Partie qui n•est pas en mesure d'approuver un amendement aux 

annexes a la presente Convention ou aux annexes a ses protocoles en 

donne par ecrit notification au Depositaire dans un delai de cent 

jours a compter de la date a laquelle ledit amendement lui a ete 

communique par le Depositaire. Toute Partie peut a tout moment 

remplacer une declaration d'opposition par une declaration 

d'approbation et l'amendement prend alors effet pour cette Partie; 

f) le Depositaire informe sans delai toutes les Pa-rties de toute 

notification reQue en application de l'alinea e) ci-dessus; et 

g) A l'expiration de la periode mentionnee a l'alinea e) ci-dessus, 

l'amendement a l'annexe prend effet pour toutes les Parties a la 

presente Convention ou au protocole considere qui n'ont pas adresse 

de notification conformement aux dispositions dudit alinea. 

3. L'adoption et l'entree en vigueur d'une nouvelle annexe 'sont 

soumises a la meme procedure que celle decri te par les dispositions du 

paragraphe 2 en ce qui concerne l'adoption et l'entree en vigueur d'un 

amendement a une annexe, sous reserve que, si cette demande implique un 

amendement a la Convention ou au protocole, la nouvelle annexe n•entre en 

vigueur qu'apres l'entree en vigueur de cet amendement. 

4. Les amendements a l'Annexe relative a l'arbitrage sont consideres 

comme constituant des amendements a la presente Convention ou a ses 

protocoles et ils sont proposes et adoptes conformement aux procedures 

decrites a l'article 24. 
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Article 26 

REQLEMENT DES DIFFERENDS 

1. Si un difftrend surgit entre les Parties l propos de 

l'interpretation ou de l'application de la presente Convention ou de ses 

protocoles, ces Parties s'efforcent de regler ce differend par voie de 

negociation ou par tout autre moyen pacifique de leur choix. Siles 

Parties concernees ne parviennent pas l un accord, elles devraient 

rechercher les bons office ou demander conjointement la mediation d'une 

tierce Partie. 

2. Siles Parties concernees ne peuvent regler leur differend par les 

moyens mentionnes au paragraphe 1, le differend est soumis d'un commun 

accord, sauf disposition contraire de tout protocole l la presente 

Convention, l l'arbitrage dans les conditions precisees dans l'Annexe l 

la Convention relative l l'arbitrage. Toutefois, si lea Parties 

concernees ne parviennent pas l s•entendre en vue de soumettre le 

differend l l'arbitrage, elles ne sont pas relevees de leur 

responsabilite de continuer l chercher l le resoudre par les moyens 

mentionnes au paragraphe 1. 

3. Toute Partie peut l tout moment declarer reconnaitre comme 

obligatoire de plein droit et sans convention speciale l l'egard de toute 

autre Partie acceptant la meme obligation, l'application de la procedure 

d'arbitrage decrite dans l'Annexe relative l l'arbitrage. Une telle 

declaration est notifiee par ecrit au Depositaire qui en donne rapidement 

communication aux autres Parties. 
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RELATION ENTRE LA PRESENTE CONVENTION ET SES PROTOCOLES 

1. Nul Etat ne peut devenir partie a la presente Convention s'il ne 

devient pas en meme temps partie a un ou plusieurs de ses protocoles. 

Nul Etat ne peut devenir partie a un protocole s'il n•est pas, ou ne 

devient pas en meme temps, partie a la presente Convention. 

2. Seules les Parties a un protocole peuvent prendre les decisions 

relatives ace protocole pour l'application des articles 22, 24 et 25 de 

la presente Convention. 

Article 28 

SIGNATURE 

La presente Convention, le Protocole de cooperation dans les 

interventions d'urgence contre les incidents generateurs de pollution 

dans la region du Pacifique Sud et le Protocole sur la prevention de la 

pollution de la region du Pacifique Sud resultant de l'immersion de 

dechets seront ouverts au siege de la Commission du Pacifique Sud, a 

Noumea (Nouvelle-Caledonie), le 25 novembre 1986, et au siege du Bureau 

de cooperation economique du Pacifique Sud, a Suva (Fidji), du 26 

novembre 1986 au 25 novembre 1987, a la signature des Etats qui etaient 

invites a participer a la reunion de plenipotentiaires de la conference 

de haut niveau sur la protection des ressources naturelles et de 

l'environnement de la region du Pacifique Sud, tenue a Noumea 

(Nouvelle-Caledonie), les 24 et 25 novembre 1986. 
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Article 29 

RATIFICATION. ACCEPTATION OU APPROBATION 

La presente Convention et tout protocole y relatif seront soumis a 

ratification, acceptation ou approbation par les Etats vises a l'article 

28. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation 

seront deposes aupres du Directeur qui est Depositaire. 

Article 30 

ADHESION 

1. La presente Convention et tout protocole y relatif seront ouverts 

a l'adhesion des Etats vises a l'article 28 a partir du jour suivant la 

date a laquelle la presente Convention ou le protocole considere ne sera 

plus ouvert a la signature. 

2. Tout Etat non vise au paragraphe 1 peut adherer a la Convention et 

a tout protocole sous reserve de l'approbation prealable des trois quarts 

des Parties a la Convention ou au protocole considere. 

3. Les instruments d'adhesion sont deposes aupres du Depositaire. 
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Article 31 

ENTREE EN VIGUEJJR 

1. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme jour 

suivant la date du depot d'au mains dix instruments de ratification, 

d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. 

2. Tout protocole a la presente Convention, sauf disposition 

contraire de ce protocole, entrera en vigueur le trentieme jour suivant 

la date du depot d'au mains cinq instruments de ratification, 

d1 acceptation ou d'approbation de ce Protocole, ou d'adhesion a celui-ci, 

etant entendu qu' aucun Protocole ne pourra entrer en vigueur avant la 

Convention. Siles conditions d'entree en vigueur d'un Protocole 

venaient a etre reunies avant celles imposees au paragraphe 1 pour 

l'entree en vigueur de la Convention, ce Protocole entrera en vigueur a 

la meme date que la Convention." 

3. Par la suite, la presente Convention et tout protocole y relatif 

entreront en vigueur, a l'egard de tout Etat vise a l'article 28 ou 30, 

le trentieme jour suivant la date du depot de son instrument de 

ratification, d1 acceptation, d'approbation ou d1 adhesion. 
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Article 32 

DENONCIATION 

1. A tout moment apres !'expiration d'un delai de deux ans a compter 

de la date a laquelle la presente Convention sera entree en vigueur a son 

egard, toute Partie peut denoncer la Convention en adressant une 

notification ecrite au Depositaire. 

2. Sauf disposition contraire de l'un quelconque des protocoles a la 

presente Convention, toute Partie peut, a tout moment apres !'expiration 

d'un delai de deux ans a compter de la date d'entree en vigueur de ce 

protocole a son egard, denoncer le protocole en adressant une 

notification ecrite au Depositaire. 

3. La denonciation prendra effet quatre-vingt-dix jours apres la date 

a laquelle la notification de denonciation aura ete re9ue par le 

Depositaire. 

4. Toute Partie qui denonce la presente Convention sera consideree 

comme ayant egalement denonce tout protocole auquel elle etait Partie. 

5. Toute Partie qui, a la suite de sa denonciation d'un protocole, 

n•est plus Partie a l 1 un quelconque des protocoles a la presente 

Convention sera consideree comme ayant egalement denonce la presente 

Convention. 
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Article 33 

RESPONSABILITES DU DEPDSITAIRE 

1. Le Depositaire informe les Parties ainsi que l'0rganisation: 

a) de la signature de la presente Convention et de l'un quelconque de 

ses protocoles et du depot des instruments de ratification, 

d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion conformement ·aux articles 

29 et 30; 

b) de la date a laquelle la presente Convention et l'un quelconque de 

ses protocoles entreront en vigueur conformement a l'article 31; 

c) de la notification de toute denonciation presentee conformement a 

l'article 32; 

d) de la notification de tout ajout a la zone d'application de la 

Convention conformement a l'article 3; 

e) des amendements adoptes en ce qui concerne la Convention ou l 1 un 

quelconque de ses protocoles, de leur approbation par les Parties et 

de la date de leur entree en vigueur conformement aux dispositions 

de l'article 24; et 

f) de l'adoption de nouvelles annexes et d'amendements a toute annexe 

conformement a l'article 25. 

2. L'original de la presente Convention et de tout protocole y 

relatif sera depose aupres du Depositaire qui en adressera des copies 

certifiees conformes aux signataires, aux Parties, a l'0rganisation et au 

Secretaire general des Nations Unies pour enregistrement et publication 

conformement a l'article 102 de la Charte des Nations Unies. 
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.fill. .EQI DE .Q!.!.QI les soussignes, dument autorises par leurs gouvernements 

respectifs, ont signe la presente Convention. 

!'.All a Noumea (Nouvelle-Caledonie), le vingt-quatre novembre mil neuf 

cent quatre-vingt-six, en un seul exemplaire, en langues anglaise et 

fran,;iaise, les deux textes faisant egalement foi. 

Pour l'Australie 

Pour les Iles Cook 

icronesie 
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Pour Fidji 

Pour la Republique franc;aise 

Pour la Republique de Kiribati 

Pour la Repu~ ique des Iles Marshall 
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Pour Niue 

• 
, Pour la Nouvelle-Zelande 

Pour la Republique de Palau 

Pour la Papouasie-N uvelle-Guinee ~,,,,~ 
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~ Mt;//_ 
Pour le Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

~ n.lf-,,1, ~ A... Pit"c .. ~ 
1 

/.h...A,nd\-\ 
1 

1>i._<.~ ~.,( 0-t..,o /--,lei,..,,,{. 
,, ~L, l<ti7 

Pour lea Iles Salomon 

Pour le Royaume de Tonga 
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-- ~ 
j'~~, 

Pour Tuvalu~eft:J--. 

Pour la Republique de Vanuatu 
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ANNEXE RELATIVE A L'ARBITRAGE 

Article premier 

A moins que l'accord prevu a l'article 26 de la Convention n'en dispose 

autrement, la procedure d'arbitrage est conduite conformement aux 

dispositions de la presente annexe. 
' 

Article 2 

La Partie requerante informe !'Organisation que les Parties sont 

convenues de soumettre le differend a !'arbitrage conformement au 

paragrapbe 2, ou que le paragrapbe 3 de l'article 26 de la Convention est 

applicable. La notification indique l'objet de !'arbitrage et, 

notamment, les article de la Convention ou de l'un de ses Protocoles dont 

!'interpretation ou l'application font l'objet du litige. L'Organisation 

communique ces informations a toutes les Parties a la Convention ou au 

Protocole considere. 

1. Le tribunal est compose d'un seul arbitre s'il en est decide ainsi 

par les Parties au differend dans un delai de trente jours a compter de 

la date de reception de la notification d'arbitrage. 
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2. En cas de deces, d'incapacite ou de def'aut de l'arbitre, les Parties 

au differend peuvent designer un rempla9ant dans un delai de trente jours 

a compter du deces, de l'incapacite ou du defaut. 

Article 4 

1. Siles Parties a un differend ne conviennent pas d'un tribunal 

compose dans les conditions prevues a l'article 3 de la presente annexe, 
' 

le tribunal est alors compose de trois membres: 

i) un arbitre nomme par chaque Partie au differend; 

et 

ii) un troisieme arbitre, designe d'un commun accord 

par les deux premiers, qui assume la presidence 

du tribunal. 

2. Si le president du tribunal n•est pas designe au terme d'un delai de 

trente jours a compter de la designation du deuxieme arbitre, les Parties 

au differend soumettent au Secretaire general de l'Organisation, a la 

demande d'une Partie et dans un nouveau delai de trente jours, une liste 

de personnes qualifiees arretee d'un commun accord. Le Secretaire 

general choisit des que possible le president sur cette liste. Il ne 

peut choisir un president qui a ete ou est de la nationalite d'une des 

Parties au dfferend, sauf si l'autre Partie y consent. 
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3. Si l'une des Parties a un differend n•a pas procede, dans un delai 

de soixante jours a compter de la date de reception de la notification 

d'arbitrage, a la designation d'un arbitre qui lui incombe en vertu de 

l'alinea i) du paragraphe 1, l'autre Partie peut demander de soumettre au 

Secretaire general de l'Organisation dans un delai de trente jours une 

liste de personnes qualifiees arretee d'un commun accord. Le Secretaire 

general choisit des que possible le president du tribunal sur cette 

liste. Le president demande alors a la Partie qu±.n'a ~as designe 

d'arbitre de le faire. Si cette Partie ne designe pas d'arbitre dans les 

quinze jours qui suivent cette demande, le Secretaire general, a la 

demande du president, choisit l'arbitre sur la liste des personnes 

qualifiees arretee d'un commun accord. 

4. En cas de deces, d'incapacite ou de defaut d'un arbitre, la Partie 

au differend qui l'a designe, designe son rempla9ant dans un delai de 

trente jours a compter du deces, de l'incapacite ou du defaut. Si elle 

ne le fait pas, la procedure se poursuit avec lea arbitres restants. En 

cas de daces, d'incapacite, ou de defaut du president, son rempla9ant est 

designe dans les conditions prevues a l'alinea ii) du paragraphe 1 et au 

paragraphe 2, dans lea quatre-vingt-dix jours du deces, de l'incapacite 

OU du defaut. 
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5. Le Secretaire general de l'Organisation detient une liste d'arbitres 

composee de personnes qualifiees designees par les Parties. Chaque 

Partie peut designer, pour inclusion dans la liste, quatre personnes qui 

n•ont pas necessairement sa nationalite. Siles Parties au differend ne 

soumettent pas au Secretaire general dans les delais prescrits une liste 

de personnes qualifiees arretee d'un commun accord en vertu des 

dispostions des paragrapbes 2, 3 et 4, le Secretaire general cboisit sur 

la liste qu'il detient 1 1 arbitre ou les arbitres non des;gnes. 

Article 5 

Le tribunal peut connaitre et decider des demandes reconventionnelles 

directement liees a l'objet du differend. 

Article 6 

Le tribunal peut, a la demande d'une des Parties au differend, 

recommander des mesures conservatoires de protection. 

Article 7 

Chaque Partie au differend prend a sa charge les frais entraines par la 

preparation de son propre dossier. Le cout de la remuneration des 

membres du tribunal ainsi que toutes les depenses d'ordre general 

entrainees par 1 1 arbitrage sont partagees entre les Parties au differend. 

Le tribunal consigne toutes les depenses et fournit un decompte final aux 

Parties. 
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Article 8 

Toute Partie dont un interet d'ordre juridique est susceptible d'etre 

affecte par la decision peut, apres apres avoir avise par ecrit les 

Parties au differend qui ont engage cette procedure, intervenir dans la 

procedure d'arbitrage, avec l'accord du tribunal et a ses propres frais. 

Toute Partie intervenant de la sorte peut presenter des preuves, des 

dossiers ou faire connaitre oralement ses arguments sur lea questions 

donnant lieu a 1 1 intervention, conformement aux proce'Q.ures _etablies en 

application de l'article 9 de la presente annexe, mais aucun droit ne lui 

est confere quanta la composition du tribunal. 

Article 9 

Le tribunal constitue aux termes de la presente annexe etablit ses 

propres regles de procedure. 

Article 10 

1. A l 1 exception des cas ou le tribunal est compose d' un seul arbitre, 

les decisions du tribunal tant sur sa procedure et le lieu de ses 

reunions que sur toutes questions liees au differend qui lui est soumis, 

soot prises a la majorite des voix de ses membres. Toutefois, l'absence 

ou l'abstention d'un membre du tribunal designe par l'une des Parties au 

differend n'empecbe pas le tribunal de statuer. En cas de partage des 

voix, la voix du president est preponderante. 

2. Les Parties au differend facilitent les travaux du tribunal; a cette 

fin, conformement a leur legislation et en usant de taus les moyens dont 

elles disposent, les Parties: 
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i) fournissent au tribunal tous documents et informations 

utiles; et 

ii) donnent au tribunal la possibilite d'entrer sur 

leur territoire, d'entendre des temoins ou des 

experts et de se transporter sur les lieux 

pour y instruire ledit differend. 

3. Le fait qu'une Partie au differend ne se conforme pas aux 

dispositions du paragraphe 2 ou ne defende pas sa cause n'empeche pas le 

tribunal de statuer ou de rendre sa sentence. 

Article 11 

Le tribunal rend sa sentence dans un delai de cinq mois a dater de sa 

constitution, sauf s'il juge necessaire de proroger ce delai pour une 

nouvelle periode qui ne peut exceder cinq mois. La sentence du tribunal 

est motivee. Elle est definitive et sans appel et est communiquee au 

Secretaire general de l'Organisation qui en informe les Parties. Les 

Parties au differend doivent s'y conformer sans delai. 



PROTOCOLE DE COOPERATION DANS LES INTERVENTIONS 

D1 URGENCE CONTRE LES INCIDENTS GENERATEURS DE POLLUTION 

DANS LA REGION DU PACIFIOUE SUD 

LES PARTIES M,J PRESENT PROTOCOLE, 

ETANT PARTIES a la Convention sur la protection des 

ressources naturelles et de l'environnement de la region du 

Pacifique Sud adoptee a Noumea (Nouvelle-Caledonie), le 

vingt-quatre novembre mil neuf cent quatre-vingt-six; 

SACHANT que les operations de prospection,de mise en valeur 

et d'utilisation de mineraux au large ou a proximite des 

cotes et l'utilisation de substances dangereuses, ainsi que 

les mouvements de de navires qui y sent lies, font peser une 

mencace importante d'incident generateur de pollution dans la 

region du Pacifique Sud; 

N'IGNORANT ~ que les iles de la region sent 

particulierement vulnerables aux dommages causes par 

d'importantes pollutions en raison de la sensibilite de leurs 

ecosystemes et du Ln raison de la sensibilite de leurs 

ecosystemes et du fait que leur economie repose sur 

l'utilisation continue de leurs zones cotieres; 
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RECONNAISSANT qu'en cas de situation critique generatrice de 

pollution ou de menace d'une telle situation, des mesures 

rapides et efficaces devront etre prises, au niveau national 

tout d'abord, pour organiser et coordonner les operations de 

prevention, d'enraiement et de nettoyage; 

RECONNAISSANT EN OUTRE l'importance d'une 

rationnelle et d'une cooperation et d'une aide 

,Preparation 

mutuelle pour 

combattre rapidement les incidents generateurs de pollution; 

DECIDEES a eviter, grace a l'adoption de plans nationaux 

d'intervention coordonnes dans des plans d'intervention 

appropries au plan bilateral et sous-regional, les dommages 

ecologiques que pourraient subir le milieu marin et les 

regions littorales, de la region du Pacifique Sud; 

SONT CONVENUES DE .GE. .Q.U.I SUIT 
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Article 1 

DEFINITIONS 

Aux fins du present Protocole: 

(a) on entend par •convention• la Convention sur la protection des 

ressources naturelles et de l'environnement de la region du 
' 

Pacifique Sud adoptee a Noumea (Nouvelle-Caledonie), ·1e vingt-quatre 

novembre mil neuf cent quatre-vingt-six; 

(b) on entend par •region du Pacifique Sud" la zone d'application de la 

Convention telle qu'elle est definie a l'article 2 de la Convention 

et les zones c6tieres adjacentes; 

(c) on entend notamment par "interets connexes• d'une Partie: 

(i) les activites maritimes, c6tieres, portuaires ou d'estuaires; 

(ii) les activites de peche ainsi que la gestion et la conservation 

des ressources marines biologiques et non biologiques et des 

ecosystemes c6tiers; 

(iii) la valeur culturelle de la region visee et l'exercice des 

droits coutumiers traditionnels au sein de cette zone; 

(iv) la sante des populations c6tieres; 

(v) les activites touristiques et recreatives; 
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(d) on entend par •incident generateur de pollution" un rejet ou une 

menace importante de rejet d'hydrocarbure ou d'autres substances 

dangereuses, quelle qu•en soit la cause, qui provoque une pollution 

ou une menace imminente de pollution du milieu marin et c6tier ou 

qui nuit aux interets connexes d'une ou plusieurs Parties et qui 

requiert, compte tenu de son ampleur, une action urgente ou 

immediate dans le but d'en minimiser les effets ou d'en eliminer la 

menace. 

Article 2 

CHAMP P'APPLICATION 

Le present protocole s'applique aux incidents generateurs de 

pollution dans la region du Pacifique Sud. 

DISPOSITIONS GENERALES 

1. Les Parties cooperent, en fonction de leurs capacites respectives, 

en vue de prendre toutes les mesures necessaires pour proteger la region 

du Pacifique Sud contre la menace et les effets des incidents generateurs 

de pollution. 
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2. En fonction de leurs capacites respectives, les Parties 

contractantes creent et maintiennent ou font creer et maintenir les 

moyens de prevenir et de combattre les incidents generateurs de pollution 

et d1 en reduire le risque. Ces moyens comprennent la promulgation, en 

tant que de besoin, de textes legislatifs pertinents, l'elaboration de 

plans d'intervention, la mise en place ou le renforcement de moyens 

permettant de faire face a un incident generateur de pollution, et la 

designation d'une autorite nationale chargee d'appliquer le present 

Protocole. 

Article 4 

ECHANGE D'INFORMATIONS 

Chaque Partie echange periodiquement avec les autres Parties, 

directement ou par l 1 entremise de l'Organisation, des informations a jour 

sur la mise en oeuvre du present Protocole, et notamment sur 

l'identification des personnes qui en sont chargees, ainsi que des 

informations sur ses lois, reglements, institutions et procedures 

operationnelles relatifs a la prevention des incidents generateurs de 

pollution et aux moyens d1 en reduire et d'en combattre les effets 

nefastes. 
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Article 5 

COMMUNICATION D'INFORMATIONS RELATIVES AUX INCIDENTS 

GENERATEURS DE POLLUTION. ET NOTIFICATION DES INCIDENTS 

1. Chaque Partie etablit des 

informations relatives aux incidents 

procedures appropriees pour que les 

generateurs de pollution soient 

signalees aussi rapidement que possible, et prend notamment les mesures 

suivantes: 

(a) elle demande aux fonctionnaires competents de son gouvernement de 

lui signaler tout incident generateur de pollution porte a leur 

attention; 

(b) elle demande aux capitaines des navires battant son pavillon et aux 

personnes responsables d'installations operant au large des cotes et 

placees sous sa juridiction de lui signaler tout incident generateur 

de pollution impliquant leurs navires ou installations; 

(c) elle etablit des procedures pour encourager les capitaines des 

navires battant son pavillon ou immatricules par elle a signaler, 

dans la mesure du possible, a tout Etat cotier de la region du 

Pacifique Sud qu'il juge susceptible d'etre serieusement affecte, 

tout incident generateur de pollution impliquant leurs navires; 

(d) elle demande aux capitaines de tousles navires et aux pilotes de 

tousles aeronefs circulant a proximite de ses cotes de lui signaler 

tout incident generateur de pollution dont ils auraient 

connaissance. 
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2. Lorsqu•un incident generateur de pollution lui est signale, chaque 

Partie en informe promptement les autres Parties dont les interets 

risquent d'etre affectes par 1 1 incident en question, ainsi que l'Etat du 

pavillon de tout navire implique. Elle en informe egalement 

11 0rganisation et, directement ou par l'entremise de celle-ci, les 

organisations internationales competentes. Elle informe en outre, des 

qu'elle est en mesure de le faire, ces Parties et organisations de toutes 

mesures qu'elle a elle-meme prises en vue de minimiser ou de ·reduire la 

pollution ou la menace de pollution. 

1. Toute Partie 

incident generateur 

Article 6 

ASSISTANCE MUTUELLE 

ayant besoin 

de pollution 

d'assistance pour faire face a un 

peut demander, directement ou par 

l'entremise de 1 1 0rganisation, le concours des autres Parties. La Partie 

qui demande 1 1 assistance precise le type d'assistance dont elle a besoin. 

Les Parties dont le concours est demande en vertu du present article 

apportent ce concours en fonction de leurs capacites, sur la base d'un 

accord avec la Partie qui le demande et en tenant compte, en particulier 

dans le cas de pollution par des substances dangereuses autres que les 

hydrocarbures, des possibilites technologiques a leur disposition. Si 

les Parties intervenant en commun dans le cadre du present article en 

font la demande, 11 0rganisation peut coordonner les activites entreprises 

ace titre. 
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2. Toute Partie facilite sur son territoire, l'entree, le transit et 

la sortie du personnel technique, des materiels et des produits 

necessaires pour faire face a un incident generateur de pollution. 

MESURES OPERATIONNELLES 

Toute Partie prend notamment, en fonction de ses capacites, les 

mesures indiquees ci-apres pour faire face a un incident generateur de 

pollution: 

(a) elle procede a une evaluation preliminaire de la nature de 

!'incident et notamment du type et de l'ampleur des effets existants 

ou probables de la pollution; 

(b) elle communique dans les meilleurs delais aux autres Parties et a 

!'Organisation les informations relatives a !'incident, conformement 

a !'article 5; 

(c) elle determine dans les meilleurs delais sa capacite de prendre des 

mesures efficaces pour faire face a !'incident generateur de 

pollution; elle determine egalement !'assistance qui pourrait etre 

necessaire et adresse toute demande d'assistance a la Partie ou aux 

Parties interessees ou a !'Organisation conformement a !'article 6; 
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(d) elle consulte, si besoin est, les autres Parties affectees ou 

concernees ou l'Organisation lorsqu'elle determine les mesures a 

prendre pour faire face a un incident generateur de pollution; 

( e) elle pr end les dispositions necessaires pour prevenir, supprimer ou 

attenuer les effets de l'incident generateur de pollution, y compris 

des mesures de surveillance et de suivi de la situation. 

Article 8 

ARRANGEMENTS SOUS-REGIONAUX 

1. Les Parties devraient elaborer et mettre en place les arrangements 

sous-regionaux appropries, bilateraux ou multilateraux, notamment pour 

faciliter les mesures prevues aux articles 6 et 7 et compte tenu des 

dispositions generales du present Protocole. 

2. Les Parties a de tels arrangements informent les autres Parties au 

present Protocole, ainsi que l'Organisation, de la conclusion et du 

contenu de ces arrangements sous-regionaux. 
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Article 9 

ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS 

Les Parties designent l'Organisation pour assurer les fonctions 

ci-apres: 

(a) fournir aux Parties qui le demandent une assi~tance pour la 

notification 

l'article 5; 

des incidents generateurs de pollution prevue a 

(b) fournir aux Parties qui le demandent une assistance dans 

l'organisation des activites d1 intervention prevues a l'article 6 en 

cas d1 incident generateur de pollution; 

(c) fournir aux Parties qui le demandent une assistance dans les 

domaines suivants: 

(i) elaboration, examen periodique et mise a jour des plans 

d'intervention vises au paragraphe 2 de l'article 3, en vue 

notamment de favoriser la compatibilite des plans des Parties; 

(ii) identification de stages et de programmes de formation; 

(d} fournir aux Parties qui le demandent une assistance au niveau 

regional ou sous-regional dans les domaines suivants: 

(i) coordination des interventions d'urgence; critiques; 

(ii) mise en place d'un lieu d'echanges de vues concernant les 

interventions d1 urgence et les questions connexes; 
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(e) etablir et maintenir la liaison avec: 

(i) les organisations regionales et internationales competentes; 

(ii) les organismes prives appropries, y compris les producteurs et 

transporteurs de substances qui pourraient provoquer des 

incidents generateurs de pollution dans la region du Pacifique 

Sud ainsi que les entrepreneurs et cooperatives de nettoyage; 

(f) tenir a jour un repertoire approprie du materiel disponible pour les 

interventions d1 urgence; 

(g) diffuser des informations sur la prevention des incidents 

generateurs de pollution, la lutte contre ces incidents et 

l'elimination des substances polluantes qui en resultent; 

(h) identifier ou maintenir des systemes de communication adaptes aux 

interventions d'urgence; 

(i) encourager les recherches entreprises par les Parties, les 

organisations internationales competentes et les organismes prives 

sur les effets qu'ont sur l'environnement les incidents generateurs 

de pollution et les matieres et materiels utilises pour lutter 

contre ces incidents, ainsi que sur toutes 

relatives aux incidents generateurs de pollution; 

autres questions 

(j) aider les Parties a echanger des informations conformement a 

1 1 article 4; 

(k) etablir des rapports et s•acquitter des autres taches que lui 

confient les Parties. 



12 

Article 10 

REUNIONS DES PARTIES 

1. Les reunions ordinaires des Parties au present protocole se 

tiennent a l'occasion reunions ordinaires des Parties a la 

Convention, tenues conformement a l'article 22 de ladite Convention. Les 

Parties au present Protocole peuvent egalement tenir des reunions 

extraordinaires comme prevu a l'article 22 de la Convention. 

2. Les reunions des Parties ont pour objet: 

(a) de suivre la mise en oeuvre du present Protocole et d'examiner 

toutes dispositions techniques speciales et autres mesures visant a 

en ameliorer l'efficacite; 

(b) d'etudier toutes mesures susceptibles d'ameliorer la collaboration 

dans le cadre du present Protocole, et notamment les amendements qui 

pourraient y etre apportes conformement a l'article 24 de la 

Convention. 

Article 11 

RAPPORT ENTRE LE PRESENT PROTOCOLE ET LA CONVENTION 

1. Les dispositions de la Convention concernant ses protocoles 

s•appliquent au present Protocole. 

2. Le reglement interieur et les regles financieres adoptes 

conformement a l'article 22 de la Convention s•appliquent au present 

Protocole, sauf decision contraire des Parties audit Protocole. 
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ER El]; M .Q.!!Ql les soussignes, dument habilites a oet effet par leurs 

gouvernements respeotifs, ont signe le pressent Protooole. 

IA.II en deux exemplaires a Noumea (Nouvelle-Caledonie), le vingt-oinq 

novembre mil neuf cent quatre-vingt-six, en anglais et 1;Jl fran9ais, les 

deux textes faisant egalement foi. 

(~ ~t+..J-
Pour l'Australie 

Pour les Iles Cook 
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Pour les Etats-Unis d'Amerique 

Pour Fidji 

7 
Pour la Republique fran9aise 

Pour la Republique de Kiribati 

Pour la Republique des Iles Marshall 
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Pour Niue 

Pour la Nouvelle-Zelande 

Pour la Republique de Palau 

Pour 
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~rWlt/( 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

-.:. n..l,..,'- '1 Al P.·rc .. ~ I i-h-..,,.1.v,,,_,
1 

-z, .... ,.:..._ 4-~ ~O l~l<t,.....J... 
IC '}<-~ l'117 

Pour les Iles Salomon 

Pour le Royaume de Tonga 
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))~;_, 
Pour Tuvalu j~}?/!:J... · 

Pour la Republique de Vanuatu 



PROTOCOLE SUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION DE 

LA REXlION DU PACIFIOUE SUD RESULTANT DE L1 IMMERSION DE DECHETS 

LES PARTIES .Al!. PRESENT PROTOCOLE. 

. 
ETANT PARTIES a la Convention sur la protection ·des 

ressources naturelles et de l'environnement de la region du 

Pacifique Sud adoptee a Noumea (Nouvelle-Caledonie), le 

vingt-quatre novembre mil neuf cent quatre-vingt-six; 

RECONNAISSANT le danger que presente pour le milieu marin 

la pollution resultant de !'immersion de dechets ou 

d'autres matieres; 

CONSIDERANT qu'il est de leur interet commun de proteger la 

region du Pacifique Sud de ce danger, compte tenu de la 

qualite sans pareille de l'environnement de ladite region; 

DESIREUSES DE conclure un accord regional compatible avec 

la Convention de 1972 sur la prevention de la pollution des 

mers resultant de !'immersion de dechets, comme le prevoit 

!'article VIII de ladite Convention en vertu duquel les 

Parties contractantes a la Convention se sont engagees a 

agir en accord avec les objectifs et les dispositions de 

ces accords regionaux; 

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT: 
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Article 1 

DEFINITIONS 

Aux fins du present Protocole, on entend par "Convention", la Convention 

sur la protection des ressources naturelles et de l'environnement de la 

region du Pacifique Sud adoptee a Noumea (Nouvelle:-~aledonie), le 

vingt-quatre novembre mil neuf cent quatre-vingt-six. 

Article 2 

ZONE D'APPLICATION 

La zone a laquelle s'applique le present Protocole, denommee 

ci-apres "zone d'application du Protocole", est la zone d'application de 

la Convention telle qu'elle est definie a !'article 2 de la Convention, 

plus le plateau continental d'une Partie lorsque celui-ci s•etend, 

conformement au droit international, a l'exterieur et au-dela de la zone 

d'application de la Convention. 

OBLIGATIONS GENERALES 

1. Les Parties prennent toutes les mesures appropriees pour prevenir, 

reduire et combattre la pollution de la zone d'application du Protocole 

due a !'immersion de dechets. 
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2. L'immersion de dechets dans la mer territoriale et la zone 

economique exclusive ou sur le plateau continental d'une Partie defini 

par le droit international est interdite sauf approbation prealable 

expresse de la Partie interessee qui a le droit d'autoriser, de 

reglementer et de controler ces operations d'immersion en tenant dument 

compte des dispositions du present Protocole, et apres avoir dument 

examine la question avec les autres Parties qui, de par leur situation 

geographique, peuvent en etre affectees. 

3. Les lois, reglementations et mesures nationales adoptees par les 

Parties doivent etre au moins aussi efficaces, en matiere de prevention, 

de reduction et de lutte contre la pollution par l'immersion de dechets, 

que les regles et pratiques internationales acceptees relatives au 

controle de l'immersion des dechets etablies dans le cadre de la 

Convention de 1972 sur la prevention de la pollution des mers resultant 

de l'immersion de dechets. 

Article 4 

SUBSTANCES INTERDITES 

1. L'immersion dans la zone d'application du Protocole de tous 

dechets ou autres matieres enumeres a l'annexe I au present Protocole est 

interdite, sauf dans les conditions prevues au present Protocole. 

2. Aucune disposition du present Protocole ne peut etre interpretee 

comme empechant une Partie d'interdire, pour ce qui la concerne, 

l'immersion de dechets ou autres matieres ne figurant pas a l'annexe I. 

Cette partie notifie ces mesures d'interdiction a l'Organisation. 
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Article 5 

PERMIS SPECIFIOUES 

L'immersion dans la zone d'application du Protocole de decbets ou 

autres matieres enumeres a l'annexe II au present Protocole est 

subordonnee a la delivrance prealable d'un permis specifique. 

Article 6 

PERMIS GENERAUX 

' 
L'immersion dans la zone d'application du Protocole de tous dechets 

ou autres matieres ne figurant pas aux annexes I et II au present 

Protocole est subordonnee a la delivrance prealable d'un permis general. 

Article 7 

FACTEURS REGISSANT LA DELIVRANCE DES PERMIS 

Aucun des permis cites dans les articles 5 et 6 ne sera delivre sans 

un examen attentif de tous les facteurs enumeres a l'annexe III au 

present Protocole. Les Parties informent l'Organisation des permis ainsi 

delivres. 

Article 8 

REPARTITION DES SUBSTANCES ENTRE LES DIFFERENTES ANNEXES 

Les substances sont reparties entres les Annexes I et II du present 

Protocole comme indique dans l'Annexe IV. 



5 

CAS DE FORCE MAJEURE 

Les dispositions des articles 4, 5 et 6 ne s'appliquent pas 

lorsqu'il est necessaire d'assurer la sauvegarde de la ~;e humaine ou la 

securite de navires, aeronefs, plates-formes ou ouvrages en mer dans les 

cas de force majeure dus a des intemperies ou a toute autre cause et qui 

mettent en peril des vies humaines ou qui constituent une menace directe 

pour un navire, un aeronef, une plate-forme ou d'autres ouvrages en mer, 

sous reserve que !'immersion apparaisse comme le seul moyen de faire face 

a la menace et qu'elle entraine, selon toute probabilite, des dommages 

moins graves qu'ils ne le seraient sans le recours a ladite immersion. 

L'immersion se fera de fa9on a reduire au minimum les risques d'atteinte 

a la vie humaine ainsi qu'a la faune et a la flore marines. Ces 

immersions sont notifiees sans delai a !'Organisation et, par son 

intermediaire ou directement, a toute Partie qui pourrait s'en trouver 

affectee, avec des informations detaillees sur les circonstances ainsi 

que sur la nature et les quantites de dechets ou autres matieres 

immerges. 
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Article 10 

CAS D'URGENCE 

1. Une Partie peut delivrer un permis specifique en derogation a 

!'article 4, dans des cas d1 urgence survenant dans la zone d'application 

du Protocole qui presentent des risques inacceptables pour la sante de 

l'homme et a condition qu'aucune autre solution ne soit possible. Avant 

de ce faire, la Partie consultera tout autre ou tous autres pays qui 

pourraient en etre affectes ainsi que !'Organisation qui, apres avoir 

consulte les autres Parties et les organismes internationaux concernes, 

recommendera dans les meilleurs delais a la Partie les procedures les 

plus appropriees a adopter, conformement aux dispositions prevues a 

l'article 15. La Partie suivra ces recommandations dans toute la mesure 

du possible en fonction du temps dont elle dispose pour prendre les 

mesures necessaires et compte tenu de !'obligation generale d'eviter de 

causer des dommages 

mesures prises. Les 

au milieu marin; elle informe !'Organisation des 

Parties s•engagent a se prater mutuellement 

assistance en de telles circonstances. 

2. Le present article ne s'applique pas aux matieres et materiaux 

vises au paragraphe 6 de la section A de l'annexe I, qui sont produits 

sous quelque forme que ce soit, pour la guerre biologique et chimique. 

3, Toute Partie peut renoncer a ses droits aux termes du paragraphe 1 

au moment ou a la suite de la ratification, de !'acceptation, de 

!'approbation du present Protocole ou de !'adhesion a celui-ci, 
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Article 11 

DELIVRANCE DES PERMIS 

1. Chaque Partie designe une ou plusieurs autorites competentes pour: 

a) delivrer les permis specifiques prevus a !'article 5 et dans les cas 

d'urgence prevus a !'article 10; 

b) delivrer les permis generaux prevus a !'article 6; 

c) enregistrer la nature et les quantites de tousles dechets ou autres 

matieres dont 1 1 immersion est autorisee, ainsi que le lieu, la date 

et la methode d'immersion; et 

d) surveiller individuellement ou en collaboration avec d'autres 

Parties et les organismes internationaux competents, l'etat de la 

zone d'application du Protocole aux fins du present Protocole. 

2. La ou les autorites competentes d'une Partie delivrent les permis 

prevus aux articles 5 et 6 et dans les cas d'urgence prevus a !'article 

10 pour les dechets et autres matieres destines a !'immersion 

a) charges sur son territoire ou dans ses installations terminales au 

large; ou 

b) charges par des navires battant son pavillon ou par des navires ou 

aeronefs immatricules par elle lorsque ce chargement a lieu sur le 

territoire ou dans les installations terminales au large d'un Etat 

non Partie au present Protocole. 
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3. Lors de la delivrance des permis vises aux alineas a) et b) du 

paragraphe 1, la ou les autorites competentes se conforment aux 

dispositions de l'annexe III ainsi qu'aux criteres, mesures et conditions 

supplementaires qu'elles jugeraient pertinents. 

Article 12 

APPLICATION ET EXECUTION 

1. Chaque Partie applique les mesures requises pour la mise en oeuvre 

du present Protocole a tous : 

a) les navires battant son pavillon et les navires et aeronefs 

immatricules par elle; 

b) les navires et aeronefs chargeant sur son territoire ou dans ses 

installations terminales au large des dechets et autres matieres qui 

doivent etre immerges; et 

c) les navires, aeronefs et plate-formes fixes ou flottantes presumes 

effectuer des operations d'immersion dans des zones relevant de sa 

juridiction. 

2. Chaque Partie prend sur son territoire les mesures appropriees 

pour prevenir et reprimer les actes contraires aux dispositions du 

present Protocole. 
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3. Les Parties conviennent de cooperer a l'elaboration de procedures 

en vue de la mise en oeuvre effective du present Protocole, 

particulierement en haute mer, y compris de procedures pour signaler des 

navires et aeronefs observes alors qu'ils se livrent a des operations 

d'immersion en contravention avec les dispositions du present Protocole. 

4. Le present Protocole ne s•applique pas aux nav~res et aeronefs 

jouissant de l'immunite souveraine qui leur est conferee par le droit 

international. Neamnoins, chaque Partie veille, par l'adoption de 

mesures appropriees, a ce que de tels navires et aeronefs dont elle est 

proprietaire ou exploitante agissent de maniere conforme aux buts et 

objectifs du present· Protocole et informe l'Organisation en consequence. 

Article 13 

ADOPTION D'AUTRES MESURES 

Aucune des dispositions du present Protocole ne porte atteinte aux 

droits de chaque Partie d'adopter d'autres mesures conformes aux 

principes du droit international pour prevenir l'immersion de dechets. 
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Article 14 

NOTIFICATION DES INCIDENTS RESULTANT 

DE L'IMMERSION DES DECHETS 

Chaque Partie s•engage a donner pour instruction a ses navires et 

aeronefs charges de l'inspection maritime ainsi qu'aux -a.utres services 

competents de signaler a leurs autorites tous incidents ou situations 

dans la zone d'application du Protocole qui font soup9onner qu'il ya eu 

ou qu' il va y avoir immersion contraire aux dispositions du present 

Protocole. Si elle le juge opportun, cette Partie en informe 

!'Organisation et toute autre Partie interessee. 

Article 15 

ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS 

Les Parties designent l'Organisation pour assurer les fonctions 

ci-apres: 

a) aider les Parties qui le demandent a diffuser les informations 

prevues aux articles 9 et 14; 

b) transmettre aux Parties concernees les notifications re9ues par 

l 1 0rganisation conformement aux articles 4 paragraphe 2, et 10; 

c) transmettre les releves et autres informations re9ues en application 

de l'article 7 a l'Organisation maritime internationale, en sa 

qualite d'organisme charge des fonctions de secretariat au titre de 

la Convention de 1972 sur la prevention de la pollution des mers 

resultant de !'immersion de dechets; 
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d) Se tenir au courant de l'evolution des normes internationales et des 

resultats des etudes et recherches, et porter a la connaissance des 

reunions des Parties au present Protocole ces evolutions ainsi que 

toute modification qu'il deviendrait souhaitable d'apporter aux 

annexes; et 

e) s•acquitter des autres taches que lui assignent les Parties. 

Article 16 

REUNIONS DES PARTIES 

1. Les reunions ordinaires des Parties au present Protocole se 

tiennnent lors des reunions ordinaires des Parties a la Convention, 

tenues conformement a l'article 22 de ladite Convention. Les Parties au 

present Protocole peuvent egalement tenir des reunions extraordinaires 

conformement a l'article 22 de la Convention. 

2. Les reunions des Parties au present Protocole ont pour objet: 

a) d'examiner la mise en oeuvre du present Protocole et d'etudier 

l'efficacite des mesures adoptees ainsi que l'opportunite de prendre 

d'autres mesures, notamment sous forme d1 annexes; 

b) d1 etudier et d'examiner le releve des permis delivres conformement 

aux articles 5, 6, 7 et dans les cas d'urgence prevus a l'article 

10, et des operations d'immersion effectuees; 

cl de reviser et d'amender le cas echeant toute annexe au present 

Protocole, en tenant compte des dispositions de l'annexe IV. 
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d) d'adopter le cas echeant des directives pour la redaction des 

releves et des procedures a suivre pour le depot de ces releves 

conformement a l'article 7; 

e) d'elaborer, adopter et mettre en oeuvre en consultation avec 

l 1 0rganisation et les autres organismes internationaux competents, 

les procedures visees a l'article 10, y compris les criteres 

fondamentaux relatifs a la definition des cas d'ur-gence, ainsi que 

les procedures relatives aux avis consultatifs et a l'evacuation, au 

stockage ou a la destruction en toute securite des matieres dans de 

tels cas; 

f) d'inviter le cas echeant le ou les organismes scientifiques 

competents a collaborer avec les Parties et l'Organisation et ales 

conseiller sur tout aspect scientifique ou technique ayant trait au 

present Protocole, et en particulier au contenu et a l'applicabilite 

de ses annexes; et 

g) de s•acquitter de toute autre fonction qui pourrait etre necessaire 

a la mise en oeuvre du present Protocole; 

3. Les amendements aux annexes au present Protocole, conformement a 

l'article 25 de la Convention, sont adoptes a la majorite des 

trois-quarts des Parties au present Protocole. 
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Article 17 

RAPPORT ENTRE LE PRESENT PROTOCOLE ET LA CONVENTION 

1 • Les dispositions de la Convention concernant ses protocoles 

s'appliquent au present Protocole. 

2. Le reglement interieur et les regles financieres adoptes 

conformement a !'article 22 de la Convention s'appliquent au present 

Protocole, sauf decision contraire des Parties audit Protocole. 
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.fil:I..EQ.l _m:. .QYQI les soussignes, dument habilites a cet effet par leurs 

gouvernements respectifs, ont signe le present Protocole • 

.rAII. en un seul exemplaire a Noumea (Nouvelle-Caledoni:), le vingt-cinq 

novembre mil neuf cent quatre-vingt-six, en anglais et en fran9ais, les 

deux textes faisant egalement foi. 

Pour les Iles Cook 

Micronesie 
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Pour Fidji 

/.~,-, ~ 
Pour la Republique fran9aise 

Pour la Republique de Kiribati 

Pour la Republique des Iles Marshall 
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Pour Niue 

Pour la Nouvelle-Zelande 

Pour la Republique de Palau 

Pour la 
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Pour le Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

..;,_ n-. i.-,, ~ ~ A( J7; t-.-... v-;, 1-h.._~.,..., 1>-. c..i..... '1-.,f 0-4.., l-.t~,L,. 
/(,, ~i,1q8? 

Pour les Iles Salomon 

~~ ""-~ w . 
Pour le Samoa-Occident~ 

Pour le Royaume de Tonga 
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>>~', 
Pour Tuvalu J!J-/t/l :J-. 

Pour la Republique de Vanuatu 
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ANNEXE I 

- A -

Les substances ou matieres suivantes sent enumerees aux fins 

d'application de l'article 4 du present Protocole. 

1. Les composes organohalogenes. 

2. Le mercure et ses composes. 

3. Le cadmium et ses composes. 

4. Les plastiques non destructibles et autres matieres synthetiques 

non destructibles, par example les filets et les cordages, 

susceptibles de rester en suspension dans la mer de telle faqon 

qu'ils constituent une gene materielle a la peche, a la navigation 

ou aux autres utilisations legitimes de la mer. 

5. Le petrole brut et ses residus, les produits du petrole raffine, 

les residua de produits de distillation du petrole ainsi que les 

melanges contenant ces produits charges a bord pour etre immerges. 

6. Les matieres et materiaux produits pour la guerre biologique et 

chimique sous quelque forme que ce 

semi-liquide, gazeuse ou vivante). 

7. Les composes organophosphores. 

soit (solide, liquide, 
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- B -

La section A ne s 1 applique pas aux substances, autres que celles 

produites pour la guerre biologique ou chimique, qui sont rapidement 

rendues inoffensives dans la mer par des processus physiques, chimiques 

ou biologiques, pourvu: 

qu'ils n'alterent pas le gout des organismes 

marina comestibles, ou 

qu'ils ne presentent pas de danger pour la sante 

de 1 1 homme ou du biote marin. 

En cas de doute sur l'inocuite d'une substance, la Partie concernee a 

recours a la procedure consultative prevue a 1 1 article 10. 

- C -

La presente annexe ne s'applique pas aux dechets et autres matieres, tels 

que les boues d'egouts et les deblais de dragage, qui contiennent les 

matieres definies aux paragraphes 1 a 5 de la Section A sous forme de 

contaminants a l'etat de traces. L'immersion de ces dechets est soumise 

aux dispositions des annexes II ou III, selon le cas. 



21 

ANNEXE II 

Les substances et matieres dont l'immersion necessite des precautions 

speciales sont enumerees ci-apres aux fins de l'article 5 du present 

Protocole. 

Les dechets 

suivantes : 

arsenic 

plomb 

cuivre 

zinc 

) 

) 

) 

- A -

contenant des quantites notables des matieres 

et leurs composes 

composes organosilicies 

cyanures 

fluorures 

pesticides et sous-produits de pesticides non-vises a l'annexe I. 

- B -

Pour la delivrance de permis en vue de l'immersion de grandes 

quantites d1 acides et de bases, il sera tenu compte de la presence 

eventuelle dans ces dechets des substances enumerees a la section A 

et des autres substances ci-apres: 

beryllium ) 

chrome ) 

nickel ) 

vanadium ) 

et leurs composes 
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- C -

Les conteneurs, les dechets metalliques et autres dechets 

volumineux susceptibles d'etre deposes au fond de la mer et de 

constituer un serieux obstacle a la peche ou a la navigation. 

- D -

Les substances qui, bien que non toxiques par nature, peuvent 

devenir nocives en raison des quantites immergees, ou qui sont de 

nature a diminuer sensiblement les agrements. 
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ANNEXE III 

Les dispositions qui doivent etre prises en consideration 

pour etablir les criteres regissant la delivrance des autorisations 

d1 immersion de matieres, suivant les dispositions de l 1 article 7 du 

present Protocole, sent notamment les suivantes: 

- A -

caracteristiaues et composition de la matiere 

1. Quantite totale immergee et composition moyenne de la 

ma ti ere ( par exemple par an). 

2. Forme, (par exemple solide, boueuse, liquide ou gazeuse). 

3. Proprietes physiques (telles que solubilite et densite), 

chimiques et biochimiques (telles que demande en oxygene, elements 

nutritifs) et biologiques (telles que presence de virus, bacteries, 

levures, parasites). 

4. Toxicite. 

5. Persistance physique, chimique et biologique. 

6. Accumulation et transformation biologique dans les matieres 

ou sediments biologiques. 
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7. Sensibilite aux transformations physiques, chimiques et 

biochimiques et interaction dans le milieu aquatique avec d'autres 

matieres organiques et inorganiques dissoutes. 

8. Probabilite de contamination et autres alterations diminuant 

la valeur commerciale des ressources marines (par example, 

poissons, mollusques et crustaces). 

9. Lors de la delivrance d'un permis d'immeri!on, les Parties 

s'efforcent de determiner s'il existe des donnees scientifiques 

appropriees et des connaissances suffisantes sur la composition et 

les caracteristiques des dechets ou autres matieres dont 

1 1 immersion est envisagee, pour evaluer !'incidence de ces 

substances sur le milieu marin et la sante de l'homme. 

- B -

caracteristigues du lieu d'immersion et methode de depot 

1. Emplacement (par exemple, coordonnees de la zone 

d'immersion, profondeur et distance des cotes), situation par 

rapport a d'autres emplacements (tels que zones d'agrement, de 

frai, de culture et de peche, et ressources exploitables). 

2. Cadence d'evacuation de la matiere (par exemple, 

quotidienne, hebdomadaire, mensuelle). 

3. Methodes d'emballage et de conditionnement, le cas echeant. 

4. Dilution initiale realisee par la methode de decharge 

proposee. 

5. Caracteristiques de dispersion (telles qu'effets des 

courants, des marees et du vent sur le deplacement horizontal et le 

brassage vertical). 
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6. Caracteristiques de l'eau (telles que temperature, pH, 

salinite, stratification, 

dissous (OD), demande 

indices de pollution: notamment oxygene 

biochimique en oxygene (DBO), demande 

chimique en oxygene (DCO), presence d'azote sous forme organique ou 

minerale et notamment presence d'ammoniaque, de matieres en 

suspension, autres matieres nutritives, productivite). 

7. Caracteristiques du 

caracteristiques 

biologique). 

geochimiques 

fond 

et 

(telles 

geologiques, 

topographie, 

productivite 

8. Existence et effets d'autres immersions pratiquees dans la 

zone d'immersion (par example, releves indiquant la presence de 

metaux lourds et teneur en carbone organique). 

9. Lors de la delivrance d'un permis d'immersion, les Parties 

s'efforcent de determiner s'il existe une base scientifique 

d'evaluation des consequences de l'immersion comme indique dans 

cette annexe, en tenant compte egalement des variations 

saisonnieres. 

- C -

considerations et circonstances generales 

1. Effets eventuels sur les zones d'agrement (tels que presence 

de materiaux flottants ou echoues, turbidite, odeurs desagreables, 

decoloration, ecume). 

2. Effets eventuels sur la faune et la flore marines, la 

pisciculture et la conchyliculture, les reserves poissonnieres et 

les pecheries, la recolte et la culture d'algues. 
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3. Effets eventuels sur les autres utilisations de la mer (tels 

que alteration de la qualite de l'eau pour des usages industriels, 

corrosion sous-marine des ouvrages en mer, perturbation du 

fonctionnement des navires par les matieres flottantes, entraves a 

la peche et a la navigation dues au depot de dechets ou d'objets 

solides sur le fond de la mer et protection de zones d'une 

importance particuliere du point de vue scientifique ou de la 

conservation). 

4. Possibilites prati,ques de recourir sur la terre ferme a 

d'autres methodes de traitement, de rejet ou d'elimination, ou a 

des traitements reduisant la nocivite des matieres avant leur 

immersion en mer. 

- D -

References 

1. Il convient egalement de se referer aux Directives relatives 

a !'application de l'annexe III adoptees par la reunion 

consultative des Parties contractantes a la Convention de 1972 sur 

la prevention de la pollution des mers resultant de !'immersion de 

dechets. 
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ANNEXE IV 

REPARTITION DES SUBSTANCES ENTRE LES ANNEXES I ET II 

1. Sent inscrites a l'annexe I ou II les substances possedant une ou 

plusieurs des proprietes suivantes 

Persistance et degradabilite 

Potentiel de bioaccumulation 

Toxicite pour la faune et la flare marines 

Toxicite pour l'homme, les animaux domestiques, les 

mammiferes marins et les oiseaux qui se nourrissent 

d1 organismes marins 

Pouvoir cancerigene et mutagene 

Entrave aux autres utilisations legitimes de la mer. 

2. Les substances de l'annexe I sent celles qui ont un baut degre de 

persistance allie aux caracteristiques ci-apres : 

a Pouvoir de s•accumuler jusqu'a atteindre des niveaux 

dangereux sur le plan de la toxicite pour les organismes 

marins et leurs predateurs, les animaux domestiques ou 

l'bomme; ou 

b Pouvoir de s•accumuler par les voies de transfert marines 

jusqu'a des niveaux dangereux sur le plan des effets 

cancerigenes et mutagenes pour les animaux domestiques ou 

l'homme; ou 

c Pouvoir de gener les pecbes, les agrements et autres 

usages legitimes de la mer. 

3. Les substances de l'annexe II sent toutes celles dent l'inclusion 

dans les annexes est jugee appropriee, a l'exception des substances 

assignees a l'annexe I. 



ACTE FINAL DE LA CONFERENCE DE HAUT NIVEAU SUR LA PROTECTION 

DES RESSOURCES NATURELLES ET DE L'ENVIRONNEMENT DE LA REGION 

DU PACIFIOUE SUD 

(Noumea, Nouvelle-Caledonie, 17-25 novembre 1986) 

1. La Conference de haut niveau sur la protection des ressources 

naturelles et de l'environnement de la region du Pacifique Sud a ete 

convoquee par le Secretaire general de la Commission du Pacifique Sud 

en application de recommandations formulees par la Conference de 

l 1 environnement oceanien tenue a Rarotonga (Iles Cook) du 8 au 11 

mars 1982, par le Treizieme Forum du Pacifique Sud, tenue a Roturua 

en Nouvelle-Zelande (NZ) en 1982 et par la Vingt-deuxieme Conference 

du Pacifique Sud, tenue a Pago Pago (Samoa americaines) en 1982, et a 

la suite des quatre reunions d'experts qui se sont deroulees au siege 

de la Commission du Pacifique Sud en 1983, 1984 et 1985. 

2. La Conference s•est tenue au siege de la Commission du Pacifique Sud 

a Noumea (Nouvelle-Caledonie) du 17 au 25 novembre 1986. Elle se 

composait d'une reunion de hauts fonctionnaires, du 17 au 23 

novembre, et d'une reunion de plenipotentiaires, les 24 et 25 

novembre 1986, chargee d1 adopter le texte du projet de Convention sur 

la protection des ressources naturelles et de 1 1 environnement de la 

region du Pacifique Sud et des Protocoles qui y sont lies, a savoir: 

le Protocole de cooperation dans les interventions d 1 urgence centre 

les incidents generateurs de pollution dans la region du Pacifique 

Sud et le Protocole sur la prevention de la pollution de la region du 

Pacifique Sud resultant de l'immersion de dechets. 
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3. Les gouvernements, dont les representants etaient invites a assister 

a la reunion de plenipotentiaires, de la Conference, etaient les 

suivants: Australie, Iles Cook, Etats Federes de Micronesie, 

Etats-Unis d'Amerique, Fidji, Republique fran9aise, Republique de 

Kiribati, Republique des Iles Marshall, Republique de Nauru, Niue, 

Nouvelle-Zelande, Republique de Palau, Papouasie-Nouvelle-Guinee, 

Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nor,_cl, Iles Salomon, 

Samoa-Occidental, Royaume de Tonga, Tuvalu et Republique de Vanuatu. 

Il est entendu que ces gouvernements invites le sont aux fins de 

1 1 article 28 de la Convention. 

4. Les gouvernements dont les ~oms suivent ont accepte l'invitation et 

ont assiste a la reunion de plenipotentiaires de la Conference : 

Australie, Iles Cook, Etats Federes de Micronesie, Etats-Unis 

d'Amerique, Fidji, Republique fran9aise, Republique de Kiribati, 

Republique des Iles Marshall, Republique de Nauru, Nouvelle-Zelande, 

Republique de Palau, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Samoa-Occidental, 

Royaume de Tonga, Tuvalu et Republique de Vanuatu. 
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5, Assistaient egalement a la reunion de plenipotentiaires de la 

Conference les organisations intergouvernementales regionales, les 

organismes des Nations Unies et les institutions specialisees dont 

les noms suivent : 

Organisations intergouvernementales r§gionales 

Commission du Pacifique Sud 

Bureau de cooperation economique du Pacifique Sud 

Organisation des Nations Unies 

Programme des Nations Unies pour l'environnement 

Commission economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique 

Institutions specialisees des Nations Unies 

Organisation maritime internationale, 

6. La reunion de plenipotentiaires de la Conference a ete officiellement 

ouverte par M. Francis Bugotu, Secretaire general de la Commission 

du Pacifique Sud, qui a exerce les fonctions de Secretaire general de 

la reunion. 
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7. La reunion a adopte l'ordre du jour suivant: 

1. Ouverture de la reunion 

2. Organisation de la reunion 

a. Election du president 

b. Election du vice-president 

c. Election du president et des membres du comite 
' 

de redaction 

d. Adoption de l'ordre du jour 

e. Organisation des travaux 

3. Declarations des differents pays 

4. Examen du projet de convention sur la protection des 

ressources naturelles et de 1 1 environnement de la 

region du Pacifique Sud 

5. Examen du projet de protocole de cooperation dans 

les interventions d'urgence contre les incidents 

generateurs de pollution dans la region du Pacifique 

Sud 

6. Examen de projet de protocole sur la prevention de la 

pollution de la region du Pacifique Sud resultant de 

l'immersion de dechets 

7. Adoption de la Convention et de ses Protocoles 



5 

8. Adoption du compte rendu de seance 

9. Adoption de l'Acte final de la Conference 

10. Signature de l'Acte final 

11. Signature de la Convention et des Protocoles 

12. Cloture de la Conference et declarations 

de cloture 

8. La reunion a elu M. Terepai Maoate, chef de la delegation des Iles 

Cook, en qualite de president de la reunion de plenipotentiaires. 

9. La reunion a elu M. Henchi Balos (Republique des Iles Marshall) en 

qualite de vice-president. 

10. La reunion a mis en place un comite de redaction pour lequel elle a 

elu le president et les membres suivants: 

President Vice-president de la reunion 

Membres M. Dominique F. de Stoop (Australie) 

M. Scott A. Hajost (Etats-Unis d'Amerique) 

M. Philippe Pouzoulet (France) 

M. Anthony T. Utanga (Iles Cook) 

M. Peter Adams (Nouvelle-Zelande) 

M. Jarcisius Eri (Papouasie-Nouvelle-Guinee) 

M. David Topou (Tonga) 
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11. Le rapport de la reunion des hauts fonctionnaires de la Conference de 

haut niveau sur la protection des ressources naturelles et de 

l'environnement de la region du Pacifique Sud, qui s'est tenue du 17 

au 23 novembre 1986, a servi de base aux deliberations de la reunion 

de plenipotentiaires. Il contenait, en particulier, les textes 

suivants : 

Projet de Convention sur la protection des resso~rces naturelles 

et de l'environnement de la region du Pacifique Sud; 

Projet de Protocole de cooperation dans les interventions 

d'urgence contre les incidents generateurs de pollution 

dans la region du Pacifique Sud; 

Projet de Protocole sur la prevention de la pollution de la 

region du Pacifique Sud resultant de l'immersion de decbets. 

12. A l'issue de ses deliberations, la reunion de plenipotentiaires de la 

Conference a adopte les instruments suivants: 

Convention sur la protection des ressources naturelles et 

de l'environnement de la region du Pacifique Sud; 

Protocole de cooperation dans les interventions d'urgence 

contre les incidents generateurs de pollution dans la 

region du Pacifique Sud; 

Protocole sur la prevention de la pollution de la region 

du Pacifique Sud resultant de l'immersion de dechets. 
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13. La Convention et les Protocoles, dont fait etat le paragraphe 12 et 

qui figurent en annexe du precedent Acte final, ont ete ouverts, au 

siege de la Commission du Pacifique Sud a Noumea 

(Nouvelle-Caledonie), le 25 novembre 1986, et au siege du Bureau de 

cooperation economique du Pacifique Sud, a Suva (Fidji), du 26 

novembre 1986 au 25 novembre 1987, a la signature des Gouvernements 

invites a assister a la reunion de plenipotentiaires de la 

Conference. 

14. Les documents CR1 et CR2 constituent le compte rendu des 

deliberations de la Conference. 

15. EN FOI DE QUOI les soussignes ont appose leur signature au present 

Acte final : 

FAIT A NOUMEA ( NOUVELLE-CALEDONIE), le vingt-cinq 

novembre mil neuf cent quatre-vingt-six, en un seul 

exemplaire en langues anglaise et franqaise, les deux 

textes faisant egalement foi. Les textes originaux de 

l'Acte final seront deposes aupres du directeur du 

Bureau de cooperation economique du Pacifique Sud. 

Pour 1 1 Australia 



Pour 
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Pour les Iles Cook 

de Micronesie '· 

d' Amerique 

~ --Pour Fidji 

dl .. e t 1 ,r"' 
la Republique fr 9aise 
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Pour la Republique des Iles Marshall 

• 

Pour Nauru 

Pour la Nouvelle-Zelande 

Pour la Republique de Palau 
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Pour la Papouasie-Nouvelle-Guinee 

~~~~~ 
Pour le Samoa-Occidental ' 

!~~ 
~our le Royaume de Tonga 

' 

Pour Tuvalu 

Pour la Republique de Vanuatu 




